
 
 

 

 

Rapport : FIN2025-42 

Date : 23 septembre 2025 
Soumis par : Frédéric Desnoyers 

Objet : Appointment of the Auditors for year end 
2025-2027

Nature / Objectif  

Le but est de sélectionner la firme de vérificateur des états financiers de la 
Cité de Clarence-Rockland pour les années financières se terminant le 31 

décembre 2025 à 2027 inclusivement. 

Directive/Politique antécédente 

En vertu de la Loi sur les municipalités, la Cité doit nommer pour une 
période maximale de cinq (5) ans un vérificateur détenteur d’un permis 

délivré en vertu de la Loi sur la comptabilité publique pour vérifier chaque 
année les comptes et les opérations de la Cité et exprimer une opinion au 

sujet de ses états financiers à la lumière de sa vérification. 

Recommandation du service 

ATTENDU qu’en vertu de la Loi sur les municipalités, la Cité doit nommer 
pour une période maximale de cinq (5) ans un vérificateur détenteur d’un 

permis délivré en vertu de la Loi sur la comptabilité publique pour vérifier 

chaque année les comptes et les opérations de la Cité et exprimer une 
opinion au sujet de ses états financiers à la lumière de sa vérification; 

 
QUE le Conseil recommande au comité plénier de nommer la firme BDO 

Canada LLP pour vérifier les états financiers de la Cité pour les années 
financières se terminant le 31 décembre 2025 à 2027 inclusivement. 

 
WHEREAS according to Municipal Act, the City shall appoint an auditor 

licensed under the Public Accountancy Act for a maximum term of five (5) 
years to annually audit the accounts and transactions of the City and 

express an opinion on financial statements based on his audit; 
 

THAT the Committee of the Whole recommends to Council to appoint the 
accounting firm BDO Canada LLP to audit the financial statements of the City 

of the fiscal years ending December 31, 2025 to 2027 inclusively. 

 

Historique 

La firme comptable BDO Canada LLP a été nommée à titre de vérificateur 
des états financiers de la Cité depuis l’année 2015. 

Discussion 
Au terme du mandat de vérification de la firme comptable BDO Canada LLP, 

la Cité est retournée sur le marché pour obtenir de nouveaux prix pour ce 
service. Il s’agit d’un contrat de 3 ans avec la possibilité de renouveler pour 



 
 

2 autres années. 

L’appel d’offres a été publié le 26 août. Les firmes intéressées devaient 
soumettre leur réponse avant vendredi le 18 septembre. 

Au total, 2 soumissions ont été reçues. 
Un comité d’évaluation a été formé de la trésorière adjointe et de l’analyste 

financière afin de revoir les soumissions. 
 

BDO Canada a remporté l’appel d’offre, ainsi l’administration recommande 
de nommer la firme BDO Canada LLP à titre de vérificateur pour l’année 

2025 à 2027. 
 

Consultation 
N/A 

Recommandation ou commentaires du comité  
N/A 

Impact financier  (monétaire/matériaux/etc.) 

Le montant annuel payé à la firme de vérification fait partie du budget 
opérationnel et aucun augmentation significative n’est nécessaire. 

Implications légales 
N/A 

Gestion du risque (risk management)  
N/A 

Implications stratégiques  
N/A 

Documents d’appui 
N/A 


